
PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION de Son Excel-.

lence ROBERT PREscoT:r, Ecuier, Capitaine Général et G'ouverneur

en Chef de la Province du Bas Canada, &c. &c. datée au Château

Saint Louis -dans la Cité de Quebec, le trentierne jour de Juillet, mil fept

cent quatre-vingt dix-huit, l'affemblée du Confeil Légiflatif, et de la

Chambre d'Affemblée, eft prorogée au. deuxieme jour d'Odobre pro-

chain.

PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION de Son Excel-

lence RoBERT PRESCOTT, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur

en Chef de la Province- da Bas Canada, &c. &c. datée au Château

Saint Lanis, dans la Cité de 2uébec, le dix-huitieme jour de Septembre,

mil fept cent quatre-vingt dix-huit, l'affémblée du Confeil Legiflatif,

et de la Chambre d'Affemblée, eft prorogée au. onzieme jour de Décem-

bre prochairu

PAR- UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATIONde Son Excel-

rence ROBERT PRESCOTT, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur

en Chef. de. la Province du Bas Canada, &c. &c. datée au Château

Saint Louis, dans la Cité de Québec, le vingt huitieme jour de Novem-.

bre, mil fept cent quatrevingt dix-huit, l'afemblée du Confeil Légif-

latif, et de.la Chambre d'Affemblée, eft prorogée au .dix-neuviene jqur

de Janvier prochain.

PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION' de Son ExceL-

leace ROBRT PRFSCOTT, Ecuier, Capitaine Général.et Gouverneur

enChef dela.Province du Bas Canada, &c; &c. datée au Château Saint

Louis, dans la Cité de Quebec, le fepticme jour de Janvier, mil fept cent

quatre-vingt-dix-neuf, l'affemblée du Confeil Légiflatif, et.de la.Cham-

bre d'Afemblée, eft prorogée au vingt huitieme jour de Février pro--


